
Le Fonds monétaire international
recommande d’instaurer une déduction
sur les fonds propres

À l'instar de l'UE, le Fonds monétaire international (FMI) recommande d’introduire

une déduction sur les fonds propres, comme élément d’un système fiscal

moderne qui minimise les distorsions et encourage l’innovation. Il serait bon

d’éviter d'abandonner trop rapidement cet instrument dans le cadre de

l’élaboration du Projet fiscal 17.

 

Comment moderniser le système fiscal? Le FMI a examiné cette question dans

une récente publication (Fiscal Monitor April 2017). La réponse est simple au fond:

les impôts ne doivent pas induire de distorsion. Les ressources doivent être

utilisées là où elles sont le plus productives et non là où les conditions fiscales

sont les plus avantageuses.

Renforcer les start-up

Le FMI estime donc qu’il est important de traiter toutes les sociétés de la même

manière sur le plan fiscal. L’objectif est d’offrir l’égalité des chances de sorte que,

dans des conditions concurrentielles identiques, les entreprises les plus

innovantes s’imposent. Or les sociétés hautement innovantes (start-up comprises)

dépendent dans une large mesure d’un financement par fonds propres solide.

Sachant que les perspectives de succès de ces structures sont incertaines, les

http://www.imf.org/en/Publications/FM/Issues/2017/04/06/fiscal-monitor-april-2017


possibilités de se financer par l’endettement sont limitées. C’est une des raisons

pour lesquelles le FMI plaide pour la suppression du traitement fiscal privilégié

des fonds étrangers (endettement); en instaurant une déduction fiscale sur les

fonds propres, par exemple. Un tel système renforce l’égalité de traitement fiscal

entre les fonds étrangers et les fonds propres.

Le FMI s’exprime désormais en faveur d’une telle déduction, comme la

Commission européenne, qui a proposé une mesure comparable (déduction pour

la croissance et l’investissement). L’idée qu’il s’agisse d’un élément important

d’un système fiscal tourné vers l'avenir, qui minimise les distorsions et encourage

l’innovation, s’impose progressivement à l’échelle internationale.

Importance du projet fiscal suisse

Le Projet fiscal 17, qui vise à moderniser notre système fiscal et à réduire les

différences de traitement, va globalement dans la même direction que les

recommandations du FMI. La déduction sur les fonds propres (impôt sur le

bénéfice corrigé des intérêts) suscite la controverse. Cependant, au vu de sa

possible introduction au sein de l’UE et de la recommandation du FMI, cet élément

ne devrait pas être abandonné trop rapidement.

 

Lire le dossierpolitique à ce sujet

Finances et fiscalité compétitives

Des finances publiques saines renforcent la confiance dans la place

économique. Globalement, la Suisse a bien fait les choses dans ce

domaine. Cela vaut aussi pour sa politique fiscale, qui mise sur un système
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axé sur la concurrence.


